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LA TAPY HP 1

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 18.03.2024 par Me SURDON Jean-François notaire associé membre
de la SAS « SURDON ET ASSOCIES NOTAIRES A MONTEUX » sis 6 rue Stendhal MONTEUX (Vaucluse)
il a été constitué :
Forme juridique : société civile Immobilière
Dénomination sociale : LA TAPY HP 1
Siège social : CARPENTRAS (Vaucluse) 561 Chemin de Saint Roch
Objet social : l’acquisition la gestion et plus généralement l’exploitation par location ou autrement à
l’exception de la location en meublé de tous biens ou droits immobiliers à quelques endroits qu’ils se
trouvent  situés.  La  prise  de  participation  dans  toutes  sociétés  immobilières.  L’obtention  de  toutes
ouvertures de crédit,  prêts ou facilités de caisse avec ou sans garanties hypothécaires destinés au
financement des acquisitions ou aux paiements des coûts d’aménagement de réfection ou autres à faire
dans les immeubles de la société.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Les parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être cédées à des tiers
étrangers à la société qu’avec le consentement des associés. Les associés confient au gérant le soin de
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statuer seul sur l’agrément de tout nouvel associé.
Gérance :  M SMIS Pascal  demeurant  sis  à  SIX FOUR LES PLAGES (Var)  18  Montée  des  Galets
appartement 5 et M SMIS Henri demeurant Carpentras (Vaucluse) 573 chemin de Saint Roch
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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